
Plus besoin de présenter la balsamine de 
l’Himalaya, la berce du Caucase ou la re-
nouée du Japon, trois plantes exotiques aux 
mœurs vagabondes très présentes dans nos 
paysages. Moins célèbres que celles-ci, le 
cerisier tardif, le cornouiller soyeux, le coto-
néaster horizontal, le faux-vernis du Japon 
ou les spirées nord-américaines s’échappent 
de plus en plus fréquemment de nos espaces 
verts et viennent grossir les rangs des plan-
tes dites invasives de nos régions. Focus sur 
cette nouvelle vague d’espèces invasives qui 
représente une menace émergente pour nos 
milieux semi-naturels.

DES LIGNEUX 
À LA CONQUÊTE DU MONDE

Des dizaines de milliers d’espèces ligneu-
ses* ont été déplacées par l’homme à la 
surface de la terre, bien loin de leur aire 
de distribution d’origine. La plupart de 
ces introductions n’ont pas engendré de 
problème particulier et se sont avérées très 

ARBRES ET ARBUSTES EXOTIQUES :
UNE NOUVELLE VAGUE D’ENVAHISSEURS ?
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Invasion par le cornouiller soyeux, 
Cornus sericea, en sous-étage d’une 
aulnaie marécageuse du Tournaisis.
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lColonisation d’une chênaie thermo-
phile par le robinier faux-acacia, Robi-
nia pseudoacacia, près de Vienne.

* Par espèce ligneuse, on entend ici une plante 
aux tissus lignifiés munie de bourgeons d’hiver 
situés à plus de 50 centimètres au dessus du sol 
(synonyme de phanérophyte). Une distinction 
est faite entre arbres et arbustes, en définissant 
les premiers comme des plantes ligneuses 
dotées d’un tronc principal, présentant une 
dominance apicale nette et atteignant plus de 
trois mètres de haut et les seconds comme des 
plantes ligneuses à tiges multiples et habituel-
lement hauts de moins de trois mètres.
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régions. Ce qui ne représente toutefois 
que 0,5 % des espèces ligneuses décrites 
sur terre.

Ce sont aujourd’hui des millions d’hec-
tares d’espaces semi-naturels ouverts qui 
sont accaparés par des ligneux exotiques 
aux mœurs vagabondes, échappés des es-
paces verts, des plantations et des autres 
zones de culture, avec des impacts plus 
ou moins marqués sur l’environnement. 
Parmi les six cent vingt-deux espèces li-
gneuses invasives identifiées dans l’étude 
précitée, 62 % sont principalement plan-
tées pour leurs caractéristiques ornemen-
tales, 13 % pour la production de bois, 
10 % pour la production alimentaire et 
7 % pour l’agro-foresterie. Les espèces à 
vocation ornementales et sylvicoles tien-
nent le haut du pavé. Elles présentent 
en effet un ensemble de traits qui favori-
sent leur utilisation à des fins horticoles 
et sylvicoles mais les prédisposent aussi à 
devenir envahissantes et à s’établir dans 
les milieux naturels : taux de croissance 
rapide, rusticité, résistance aux maladies 
et aux ravageurs, facilité de reproduction 
et capacité à se développer dans une large 
gamme de conditions écologiques. En sus 
des facteurs précités, citons aussi la pro-
duction importante de baies colorées qui 
favorise la dispersion à grande distance 
par les oiseaux de bon nombre d’espèces 
et de variétés horticoles5, 15, 11, 19.

Avec cent sept espèces ligneuses invasi-
ves répertoriées, l’Europe figure parmi les 
cinq régions du monde les plus envahies  
(figure 1). Les ligneux invasifs sont parti-
culièrement abondants en zone méditer-
ranéenne (acacias, érable negundo, faux-
indigo, faux-vernis du Japon, olivier de 
Bohème, robinier faux-acacia, yucca) 
ainsi que le long de la façade atlantique 

bénéfiques, offrant au public une gamme 
de plantes extrêmement diversifiée et ré-
pondant à de nombreux usages. Ce large 
éventail d’espèces contente les amateurs 
de parcs et jardins, constamment à la re-
cherche de nouveautés et de caractéristi-
ques originales. Depuis la seconde moitié 
du XXe siècle, quelques plantes ligneuses 
ont aussi fait l’objet d’introductions à très 
grande échelle dans le cadre de projets de 
plantations forestières, d’aménagements 
destinés à lutter contre l’érosion ou, plus 
récemment, de cultures énergétiques. 
Les surfaces concernées par la plantation 
d’acacias, d’eucalyptus, de peupliers et de 
pins sont colossales. Rien que dans l’hé-
misphère sud, ce sont plus de dix millions 
d’hectares qui ont été plantés avec des 
conifères exotiques au cours des dernières 
décennies20, 21.

Les plantes ligneuses exotiques sont 
moins souvent considérées comme enva-
hissantes que leurs consœurs herbacées. 
Une publication scientifique récente de 
RICHARDSON et REJMANEK20 montre tou-
tefois qu’on assiste à l’émergence d’un 
grand nombre d’espèces dites invasives* 
parmi les végétaux ligneux un peu par-
tout dans le monde. Six cent vingt-deux 
espèces (trois cent cinquante-sept arbres 
et deux cent soixante-cinq arbustes) sont 
aujourd’hui connues pour leur propen-
sion à s’échapper des sites de plantation 
et à coloniser les habitats naturels, au ter-
me d’une importation dans de nouvelles 

* Les auteurs de l’étude qualifient d’invasives les 
espèces exotiques qui sont capables de former 
des populations pérennes et de se disperser 
facilement dans l’environnement. On notera 
que ceci ne préjuge pas des éventuels dom-
mages qu’elles peuvent exercer sur les espèces 
indigènes et les habitats naturels.
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Colonisation de formations herbacées par le 
pin de Monterey (Pinus radiata) à Hawaii. 

Origine : États-Unis.

Usages : agro-foresterie, bois, protection du sol.

Impacts : envahit les landes, les dunes et les 
formations herbacées, épuise les ressources en 
eau, entrave la régénération des autres ligneux.

© Forest & Kim Starr, Starr Environmental, Bugwood.org

Peuplement spontané de faux-vernis du 
Japon (Ailantus altissima) aux États-Unis.

Origine : Chine.

Usages : bois, ornement, protection du sol.

Impacts : envahit les formations herbacées et 
les forêts claires, modifie les propriétés du sol, 
entrave la régénération naturelle  des autres 
ligneux.

© D.J. Moorhead, University of Georgia, Bugwood.org

ENCART 1 – QUELQUES EXEMPLES D’ESPÈCES LIGNEUSES INVASIVES À TRAVERS LE MONDE

Invasion par l’ajonc d’Europe (Ulex euro-
paeus) en Nouvelle Zélande.

Origine : Europe.

Usages : haies, ornement, fourrage.

Impacts : transforme les formations herbacées 
en fourrés impénétrables, augmente les risques 
d’incendie, modifie les conditions édaphiques.

© J. Mollivan

Invasion par le rhododendron (Rhododen-
dron ponticum) au Royaume-Uni.

Origine : Asie (Turquie).

Usages : chasse, ornement.

Impacts : forme des fourrés denses dans les 
landes et les milieux forestiers, entrave la régé-
nération naturelle des autres ligneux, vecteur 
d’introduction de maladies fongiques.

© GB Non Native Species Secretariat
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(laurier cerise, rhododendron, rosier ru-
gueux, séneçon en arbre).

UNE INVASION PAR ÉTAPES

Le processus d’invasion se réalise en trois 
étapes distinctes (figure 2), à franchir suc-
cessivement par une plante exotique im-
portée dans un nouvel environnement. 
Elles font suite à son adaptation aux con-
ditions climatiques et écologiques qui y 
règnent. Suite à un défaut d’adaptation 
aux conditions locales ou à un pouvoir de 
dispersion réduit, la plupart des ligneux 
nouvellement introduits en un endroit 
donné ne deviendront toutefois jamais 
invasifs. On retiendra que ce processus se 
réalise très lentement : il s’écoule souvent 
plus d’un siècle entre le moment où un 

nouveau ligneux est planté dans une ré-
gion et celui où il finit par s’établir dans 
les habitats naturels.

Les trois étapes de ce processus sont les 
suivantes :
1. L’étape de naturalisation. Elle est condi-

tionnée par la capacité de l’espèce à se 
maintenir, à se reproduire et à former 
des populations pérennes en l’absence 
de toute intervention par l’homme. 
Le maintien de l’espèce dans l’envi-
ronnement peut être le résultat d’une 
reproduction sexuée (production de 
graines) ou végétative (production de 
rameaux capables de grandir de maniè-
re autonome).

2. L’étape de dispersion. Elle correspond 
à la dissémination de propagules dans 
l’environnement, bien loin des pieds 

Figure 1 – Les cinq régions du monde présentant le plus d’espèces ligneuses invasives (adapté d’après 
RICHARDSON et REJMANEK20).
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mères. Celle-ci peut être réalisée par dif-
férents agents comme l’eau, le vent, les 
oiseaux ou les mammifères.

3. L’étape de colonisation des milieux natu-
rels. Elle implique la germination, l’ins-
tallation et le développement des plan-
tes au sein de la végétation naturelle.

Le franchissement par la plante de ces 
différentes étapes nécessite d’être dotée 
de traits d’histoire de vie spécifiques. Par 
exemple, une adaptation à la dispersion 
par les oiseaux favorise la dissémination 
à grande distance tandis qu’un investisse-

ment énergétique important dans la crois-
sance constitue un avantage décisif pour 
la colonisation et l’installation au sein de 
la végétation indigène. La mise en place 
de relations symbiotiques avec d’autres 
organismes peut aussi se révéler essentiel-
le à la traversée du filtre de naturalisation, 
comme en attestent les échecs répétés des 
introductions de pins exotiques dans l’hé-
misphère sud avant que n’y soient égale-
ment importés les champignons mycor-
rhiziens avec lesquels ils avaient co-évolué 
dans leur aire d’origine20.

LA RANÇON DU SUCCÈS 

Comme nous venons de le voir, l’accli-
matation et la naturalisation d’une espèce 
exotique sont le résultat d’un long pro-
cessus au terme duquel ne parviendront 
que bien peu de plantes introduites. On 
constate toutefois que la probabilité de 
naturalisation des ligneux s’accroît consi-
dérablement à mesure qu’augmente leur 
temps de résidence et leur intensité de 
plantation14, 16, 17, 20.

Le temps de résidence est le laps de temps 
écoulé depuis les premières plantations 
à vocation ornementale ou sylvicole jus-
qu’à aujourd’hui. Il conditionne direc-
tement la probabilité de naturalisation. 
C’est ainsi qu’en République tchèque, elle 

Figure 2 – Après importation d’une plante exo-
tique, le processus d’invasion se déroule en trois 
étapes successives (naturalisation, expansion et 
colonisation), au terme desquelles elle peut deve-
nir invasive. Ces étapes agissent comme autant de 
filtres que la plupart des espèces n’arrivent pas à 
franchir.
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Figure 3 - Effet du temps de résidence (A) et de l’intensité de plantation (B) sur la capacité d’une espèce 
ligneuse exotique à se naturaliser.

avoisine les 80 % pour les espèces ligneu-
ses introduites avant 1800 tandis qu’elle 
chute à 5 % seulement pour celles intro-
duites après 1900 (figure 3A).

L’intensité de plantation, ou pression d’in-
troduction, peut être évaluée au travers du 
nombre de sites d’introduction ou de la 
surface sur laquelle une espèce est plan-
tée. Plus elle est plantée, plus augmente 
sa probabilité de naturalisation. En Répu-
blique tchèque, cette dernière atteint des 
valeurs élevées dès que l’espèce est plantée 
dans plus de vingt à trente sites différents 
(figure 3B).

Ces lois générales se vérifient assez bien 
lorsque l’on considère les introductions 
des principales essences forestières exo-
tiques en Wallonie. La plupart de celles 
qui ont été plantées à grande échelle il y 
a plus d’un siècle, comme le chêne rouge 
d’Amérique, le châtaigner, le noyer royal, 

l’épicéa commun, le mélèze d’Europe ou 
le pin noir d’Autriche, sont aujourd’hui 
bien naturalisées et peuvent être régéné-
rées naturellement sans problème majeur 
dans au moins l’un des secteurs écologi-
ques du territoire wallon.

Fort heureusement, naturalisation n’est 
pas synonyme d’invasion ou de dom-
mage environnemental et la plupart des 
essences dont il vient d’être question ne 
se disséminent pas fortement dans l’en-
vironnement, même si cette étape cons-
titue un pré-requis au « vagabondage ». 
Il n’empêche que tout projet de plan-
tation à grande échelle d’une nouvelle 
espèce ligneuse exotique, qu’il soit à fi-
nalité sylvicole, agro-forestière, énergéti-
que ou anti-érosive, s’accompagne d’une 
augmentation du risque d’invasion, d’où 
l’importance de réaliser une analyse de 
risque préalable pour statuer sur le bien-
fondé de l’introduction19.

A B
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DES EFFETS DÉLÉTÈRES 
SUR LES ÉCOSYSTÈMES ? 

Les espèces ligneuses à forte capacité dis-
persives peuvent être ou non à l’origine 
de dommages environnementaux, selon 
l’espèce et le milieu d’introduction consi-
dérés. Elles ne deviennent éventuellement 
problématiques que lorsqu’elles rencon-
trent des conditions écologiques particu-
lières. En règle générale, on constate que 
les arbres ou les arbustes exotiques provo-
quent des effets délétères dès qu’ils for-

ment des peuplements denses au sein des 
habitats naturels. Ils peuvent alors être à 
l’origine d’importantes nuisances pour la 
biodiversité et les écosystèmes3.

La dominance d’un écosystème par un li-
gneux exotique s’accompagne le plus sou-
vent d’une régression importante, voire de 
la disparition locale du cortège d’espèces 
indigènes qui s’y développe. Cet effet est 
particulièrement marqué lorsque l’espèce 
invasive produit des composés allélochi-
miques qui inhibent la germination et la 
croissance des autres plantes, comme on 
peut par exemple l’observer sous les mas-
sifs de rhododendron. En milieu forestier, 
les ligneux invasifs constituent souvent 
une entrave importante à la régénération 
naturelle des autres essences.

Certains ligneux exotiques peuvent aussi 
transformer et altérer le fonctionnement 
des écosystèmes qu’ils envahissent, entraî-
nant des effets en cascade sur la flore et la 
faune. La modification de la structure de 
la végétation, l’acidification ou l’enrichis-
sement en azote du sol, l’épuisement des 
ressources hydriques et l’augmentation 
des risques d’incendie en sont les exem-
ples les plus marquants20. 

La colonisation par des ligneux exotiques enva-
hissants des formations végétales ouvertes (semi-) 
naturelles comme les fynbos d’Afrique du Sud (au-
dessus) ou les pelouses calcaires (en dessous) s’ac-
compagne d’une forte réduction de la diversité 
végétale et d’une modification importante du 
milieu. Ils s’y montrent souvent plus dynamiques 
et plus difficiles à contenir que les arbres et arbus-
tes indigènes.
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L’ÉVALUATION 
DU RISQUE ENVIRONNEMENTAL 

Différents protocoles permettent de réa-
liser une analyse aussi objective que 
possible du risque environnemental lié 
à l’introduction d’une espèce exotique 
en un endroit donné. Certains schémas 
d’analyse fondent l’évaluation des ris-
ques sur les traits d’histoire de vie de 
l’espèce exotique tandis que d’autres se 
basent principalement sur un examen de 
son comportement dans son aire d’ori-
gine et dans son aire d’introduction. La 
littérature scientifique et le compendium 
sur les espèces invasives4 constituent de 
précieuses sources d’informations pour 
savoir si une espèce est connue pour pré-
senter un comportement invasif.

Le protocole belge ISEIA d’évaluation des 
risques environnementaux2 et le schéma 
de prioritisation  des plantes invasives de 
l’Organisation Européenne de Protection des 
Plantes (OEPP)3 privilégient la seconde ap-
proche, jugée plus fiable. Selon les critères 
proposés, le niveau de risque est considéré 
comme élevé quand l’espèce exotique pré-
sente à la fois une forte capacité de disper-
sion et un impact environnemental élevé, 
causé par la formation de populations 
denses dans les habitats naturels (figure 4). 
Le niveau de risque est qualifié d’intermé-
diaire dans d’autres cas de figure, notam-
ment lorsqu’une espèce est dotée d’une 
capacité de dispersion modérée mais cause 
localement des dommages importants ou, 
au contraire, lorsqu’elle est très dispersive 
et s’installe dans les milieux naturels sans 
y former de population dense. 

Ces critères ont été utilisés pour identifier 
les espèces ligneuses exotiques invasives 

Figure 4 – Évaluation du niveau de risque 
environnemental lié au développement d’une 
espèce exotique selon le schéma de prioritisation 
proposé par l’Organisation Européenne de Protec-
tion des Plantes (d’après BRUNEL et al.3).

en Belgique et pour définir le degré de ris-
que environnemental que l’on peut leur 
associer (encart 2).

DES INTÉRÊTS PARFOIS ANTAGONISTES

La résolution des problèmes liés au déve-
loppement d’espèces ligneuses invasives 
se heurte fréquemment à d’importants 
conflits d’intérêt. La plupart de ces espè-
ces ont en effet été introduites délibéré-
ment pour remplir des fonctions préci-
ses là où elles occasionnent maintenant 
des dommages environnementaux. Il 
convient donc de mettre en balance les 
bénéfices socio-économiques qu’elles 
procurent et le coût environnemental 
qu’elles occasionnent. On peut calcu-
ler à cet effet la valeur relative d’une 
espèce ligneuse en faisant la différence 
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Contrairement à ce que l’on observe dans 
d’autres régions du monde, la Belgique reste 
globalement peu envahie par les espèces li-
gneuses exotiques. Toutefois, on assiste depuis 
peu à la naturalisation d’un nombre croissant 
de ces espèces dans la plupart de nos habitats 
semi-naturels. S’ils n’y occupent aujourd’hui 
que des surfaces assez réduites, on peut crain-
dre un envahissement progressif de ces milieux, 
qui s’accompagnerait à terme d’une dégrada-
tion de leur état de conservation. 

Le tableau 1 reprend la liste des principales es-
pèces ligneuses invasives naturalisées en Belgi-
que et dans les régions limitrophes, établie sur 
base du protocole d’analyse ISEIA2. Elle compte 
neuf espèces d’arbres et dix espèces d’arbustes. 
La plupart d’entre elles ont été introduites pour 
leur fonction ornementale, mais elles peuvent 
aussi remplir d’autres usages. Très peu d’essen-
ces forestières de production présentent à ce 
jour un tempérament invasif en Belgique.

Cette liste reprend à la fois des espèces à risque 
environnemental élevé et intermédiaire. Les es-
pèces à risque élevé comptent une majorité d’ar-
bustes (cornouiller soyeux, cotonéaster, maho-
nia, rhododendron, rosier rugueux, séneçon en 
arbre, spirées nord-américaines), auxquels vien-

nent s’adjoindre le cerisier tardif et le faux-vernis 
du Japon. Un plus grand nombre d’espèces d’ar-
bres sont reprises dans la liste à risque intermé-
diaire, parmi lesquelles figurent deux essences 
de production, le chêne rouge d’Amérique et le 
robinier faux-acacia. En dépit de leurs capacités 
de dispersion réduites, ces derniers peuvent lo-
calement s’étendre de proche en proche, former 
des peuplements denses, concurrencer la végé-
tation indigène et modifier les propriétés du sol.

On notera que la plupart des espèces présen-
tant un impact environnemental élevé sont des 
espèces clonales dotées d’une grande faculté 
de régénération et de multiplication végétative 
(drageons, rhizomes, stolons, etc.). De ce fait, 
elles sont souvent très difficiles à gérer par des 
moyens mécaniques et rejettent vigoureuse-
ment après toute opération de coupe.

Selon leur tempérament, ces arbres et arbustes 
invasifs vont plutôt coloniser le sous-étage des 
milieux forestiers (cerisier tardif, chêne rouge, 
cornouiller soyeux, érable jaspé de gris, laurier 
cerise, rhododendron) ou les habitats ouverts 
comme les dunes, les friches, les landes et les 
pelouses sèches (amélanchier d’Amérique, ar-
bre aux papillons, cotonéaster, faux-vernis du 
Japon, robinier…).

ENCART 2 – LES PRINCIPALES ESPÈCES LIGNEUSES EXOTIQUES
 PRÉSENTANT UN RISQUE ENVIRONNEMENTAL EN BELGIQUE

entre le bénéfice attendu et son coût 
environnemental23.

Plusieurs cas de figure peuvent être en-
visagés. Tout d’abord celui où le coût 
environnemental surpasse largement les 
services rendus (valeur relative négative) 
(figure 5A). L’exemple du cerisier tardif 
(Prunus serotina) en Belgique est particuliè-
rement illustratif de cette situation. Celui-
ci procure en effet bien peu de bénéfices 
en regard des problèmes occasionnés par 

son caractère envahissant aussi bien en fo-
rêt (concurrence et frein à la régénération 
des autres essences) que dans les milieux 
ouverts semi-naturels (éviction des espè-
ces indigènes) qu’il colonise22.

Mais il arrive aussi que le bénéfice socio-
économique lié à l’introduction d’une 
essence surpasse nettement les effets dé-
létères produits (valeur relative positive) 
(figure 5B). Tel est par exemple le statut 
actuel du robinier faux-acacia (Robinia 
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pseudoacacia) en Wallonie, une essence 
procurant des bénéfices substantiels pour 
l’apiculture, la sylviculture et la stabili-
sation des sols tandis qu’il n’occasionne 
que des dommages limités, s’observant 
surtout quand des plantations jouxtent 
des pelouses sèches de grand intérêt bio-
logique8, 12, 18.

UNE APPROCHE DIFFÉRENCIÉE 
POUR LA GESTION 

DES ESPÈCES LIGNEUSES INVASIVES 

L’importance relative du risque envi-
ronnemental et de la valeur commerciale 

des espèces ligneuses exotiques permet la 
définition de catégories d’espèces corres-
pondant à différents niveaux d’interven-
tion sur le terrain, associés à des mesures 
d’autant plus « musclées » que la valeur 
relative de la plante est faible. Ce principe 
de gestion différenciée constitue le fonde-
ment de la plupart des instruments régle-
mentaires ou volontaires destinés à rédui-
re l’impact environnemental des plantes 
invasives, comme le système législatif sud 
africain23, le système de certification fores-
tière australien21, le protocole de catégori-
sation des plantes invasives ornementales 
en région méditerranéenne6 ou encore 
le code de conduite belge sur les plantes 

Figure 5 – Évolution de la valeur relative d’une espèce ligneuse invasive au cours du temps, calculée sur 
base de la différence entre l’ensemble des bénéfices qu’elle génère et le coût environnemental qu’elle occa-
sionne. Deux cas de figure bien contrastés sont illustrés, correspondant (A) à une espèce à valeur relative 
négative, très dommageable pour l’environnement, et (B) à une espèce à valeur relative positive, pour 
laquelle les bénéfices générés surpassent les risques environnementaux (adapté de VAN WILGEN et al.23).
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invasives élaboré dans le cadre du projet 
Life+ AlterIAS7.

Deux grands niveaux d’intervention peu-
vent ainsi être proposés.

Les essences invasives à faible valeur 
commerciale (valeur relative négative)
Un arrêt de la commercialisation et de la 
plantation des essences exotiques doit être 
prôné lorsqu’il est établi que celles-ci pré-
sentent un impact environnemental élevé 
et une forte capacité dispersive, tandis 
qu’elles peuvent être facilement remplacées 
par des espèces alternatives non domma-
geables remplissant des fonctions similai-
res. On doit également s’attacher à réguler 
leurs populations sur le terrain pour limiter 
les dommages qu’elles occasionnent.

Trois plantes ligneuses caractérisées par 
une valeur relative négative sont repri-

ses dans la liste de consensus du code de 
conduite belge sur les plantes invasives ; 
il s’agit du faux-vernis du Japon, du sé-
neçon en arbre et du cerisier tardif. Cette 
liste s’assortit de mesures visant à limiter 
la multiplication, la vente et la plantation 
des espèces qui y figurent8.

Les essences invasives à forte valeur 
commerciale (valeur relative positive)
Des mesures moins extrêmes peuvent 
être proposées pour freiner l’expansion 
de cette deuxième catégorie d’espèces li-
gneuses, tout en continuant à les planter 
là où elles ne présentent pas de risque 
environnemental notable. Pour atteindre 
cet objectif, on peut proposer de limiter  
les plantations aux zones situées à l’écart 
des habitats de grande valeur biologique 
qu’elles sont susceptibles de coloniser, 
d’imposer un contrôle des semis à proxi-
mité des sites de plantation ou encore 
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Invasion du sous-étage d’une pinède par des 
fourrés denses de cerisier tardif (Prunus 
serotina). Les professionnels qui adhèrent 
au code de conduite belge sur les plantes 
invasives s’engagent à ne plus produire, vendre 
ou planter cette essence, qui présente un com-
portement envahissant marqué aussi bien en 
milieu forestier que dans les habitats ouverts.
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de travailler avec des cultivars stériles au 
pouvoir de dispersion réduit19, 23.

Le code de conduite belge préconise d’évi-
ter la plantation des essences invasives 
à forte valeur commerciale dans les sites 
de grand intérêt biologique. Cette recom-
mandation s’applique à une quinzaine 
d’espèces d’arbre et d’arbuste exotiques à 
vocation ornementale ainsi qu’à deux es-
sences de production assez répandues en 
Wallonie, le chêne rouge d’Amérique et le 
robinier faux-acacia8.

ARBORETUMS 
ET JARDINS BOTANIQUES : 

UNE VIGILANCE PARTICULIÈRE 
POUR LES NOUVELLES ESSENCES 

EXOTIQUES AU POTENTIEL 
D’INVASION MÉCONNU

Une nouvelle initiative européenne pro-
pose une série de recommandations pour 

réduire les risques de dissémination de 
plantes exotiques à partir des jardins 
botaniques et des arboretums10. Avant 
toute introduction d’une nouvelle plan-
te exotique, il est conseillé aux gestion-
naires de vérifier si celle-ci est connue 
pour présenter un comportement enva-
hissant et occasionner des dommages 
environnementaux dans d’autres régions 
du monde et de renoncer à l’introduire, 
le cas échéant. Dans la mesure où le com-
portement potentiellement invasif de la 
plupart des espèces ornementales reste 
aujourd’hui mal connu11, il est aussi re-
commandé de mettre en place un plan 
de vigilance au sein des jardins botani-
ques et des arboretums afin de pouvoir 
détecter d’éventuelles espèces invasives 
émergentes, qu’il faudrait alors contenir 
ou éliminer. Il y a lieu d’être particuliè-
rement attentif à la formation de mas-
sifs denses par les espèces clonales, à la 
production d’une régénération naturelle 
surabondante ainsi qu’à la dispersion de 
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Grâce à ses longs drageons, le robinier peut facilement 
envahir les milieux semi-naturels ouverts près desquels 
il a été planté, raison pour laquelle le code de conduite 

belge sur les plantes invasives recommande d’éviter 
sa plantation à proximité de ceux-ci. Ici, colonisation 
d’éboulis rocheux et d’une pelouse calcaire à Flémalle
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graines et à l’établissement de plantules à 
bonne distance des semenciers.

DAVANTAGE DE LIGNEUX INVASIFS 
DEMAIN EN WALLONIE ?

Si l’invasion par des espèces ligneuses 
exotiques reste assez limitée à l’heure 
actuelle en Wallonie, plusieurs indices 
portent à croire que cette situation ris-
que de s’aggraver au cours des années à 
venir. Le premier est l’émergence récente 
d’un nouveau cortège de ligneux exoti-
ques dans nos habitats semi-naturels, 
tels le cotonéaster et le mahonia dans les 
pelouses calcaires, l’olivier de Bohème et 
le rosier rugueux dans les dunes, les spi-
rées nord-américaines dans les landes et 
les prés humides, le cornouiller soyeux 
dans les aulnaies marécageuses ou encore 
l’érable jaspé de gris dans les chênaies 

acidophiles. De même, une observation 
attentive de nos arboretums et jardins 
botaniques met en évidence la natura-
lisation d’un nombre croissant de nou-
velles espèces exotiques au tempérament 
envahissant, prêtes à se répandre dans 
l’environnement.

Une autre source d’inquiétude est le ré-
chauffement du climat. En effet, celui-ci 
est susceptible d’augmenter la fertilité et 
la capacité invasive d’espèces ligneuses 
exotiques déjà naturalisées mais peu en-
vahissantes à ce jour en Belgique, comme 
le faux-vernis du Japon, le robinier faux-
acacia ou le laurier cerise. Il est aussi pro-
bable qu’il puisse faciliter la naturalisa-
tion d’espèces thermophiles non encore 
établies en Belgique mais occasionnant 
déjà des dommages environnementaux 
importants dans des régions plus chaudes 
de l’Europe1, 12. n
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La mise en place d’un plan de vigilance au sein 

des jardins botaniques et des arboretums permet 
d’identifier les espèces invasives émergentes 
susceptibles de se disperser dans les milieux 

naturels. À titre d’exemple, abondante régéné-
ration naturelle d’érables asiatiques du groupe 

Macrantha dans l’arboretum de Tervuren.
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